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Alors que nous avons profité d’un mois d’octobre plutôt 
doux, novembre nous fait basculer doucement dans 
la saison froide. Nous aurons bientôt besoin d’utiliser 
davantage d’énergie pour se chauffer et s’éclairer. Les 

difficultés de production d’électricité, de fourniture en gaz et de 
hausse des coûts nous amènent toutes et tous à être plus sobres.

Il en va d’ailleurs de la responsabilité de chacun, dans nos 
bâtiments publics, administratifs, associatifs, sportifs, nos écoles, 
de veiller à la bonne utilisation de l’éclairage et du chauffage.

Concernant les illuminations de notre village, seule la place de 
la République se parera de ses habits de lumière et la soirée des 
fééries de Noël se tiendra le samedi 03 décembre avec plusieurs 
nouvelles surprises pour les petits et grands et je vous assure que 
la magie de Noël sera bien préservée.

Le dimanche 04 décembre c’est avec grand plaisir que nous 
accueillerons nos ainés pour le traditionnel repas de l’âge d’or, ce 
moment de convivialité par excellence est devenu une véritable 
tradition.

Etoile vit, Etoile bouge, Etoile brille, avec mon équipe municipale 
nous mettons en œuvre nos divers projets que j’aurai le plaisir 
de vous présenter lors de la cérémonie des vœux, à laquelle 
vous êtes tous invités, le vendredi 20 janvier 2023, à l’espace 
polyvalent.

Au plaisir de vous rencontrer,

      Françoise Chazal

Chères Étoiliennes, 
Chers Étoiliens,
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MAIRIE 
 04 75 60 69 50
 www.etoilesurrhone.fr
 mairie Etoile sur Rhône 
 accueil@mairie-etoilesurrhone.fr 

 Horaires d’ouverture 
8h > 12h30 :  du lundi au vendredi 
10h > 12h :  Samedi (permanence 
  état civil).

13h30 > 17h :  Lundi et mercredi 
13h30 > 16h : Vendredi 

CARNAVAL
Après une coupure de 2 ans, le carnaval 
qui avait pour thème «  les séries télévi-
sées  » organisé par le comité des fêtes 
s’est déroulé pendant trois jours  : défilé 
des chars, animation taurine, festival de 
musique…

CARNAVAL DES ENFANTS
Le 5e carnaval des enfants, organisé par 
la mairie, a rassemblé de nombreux Étoi-
liens petits et grands. Au programme, 
déambulation dans le centre bourg. Des 
associations, dont la Bamba, sont venus 
animer ce bel évènement.

CONCERT UKRAINE
L’association Étoile Entr’aide en lien avec 
la mairie, a organisé un concert de solida-
rité à l’église. Les Son’s’nés du Gospel de 
Valence et la chorale Cerebellia de Montoi-
son sont venus chanter pour venir en aide 
aux ukrainiens.

APPEL DU 18 JUIN
La cérémonie s’est tenue devant le monu-
ment aux morts en présence de nombreux 
élus et de plusieurs dizaines d’Étoiliens  : 
lecture de l’appel puis allocution du mi-
nistre des anciens combattants et enfin dé-
pôt de gerbe du Maire avec son 1er adjoint.

REMISE DES DICTIONNAIRES
Carine Courtial, adjointe au pôle enfance/jeu-
nesse, Christine Jargeat, élue déléguée aux 
écoles ainsi que les parents représentants des 
associations, se sont rendus dans les écoles 
pour offrir à tous les enfants de CM2 un diction-
naire français/anglais pour leur passage en 6e.

FÊTE NATIONALE
Cette traditionnelle cérémonie s’est dérou-
lée en présence de Mme Le Maire, des élus du 
conseil municipal, des portes drapeaux, de la 
police municipale, des sapeurs-pompiers, de 
l’école des JSP, des présidents d’association 
et de nos chères Etoiliennes et chers Étoiliens. 

03/06

21/06

30/06

18/06

28/06

14/07
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Quel beau programme pour cet été 2022 !

Actu

L es festivités ont commencé par 
le carnaval des enfants le 21 juin 
2022. Beaucoup de bambins et 
leurs parents déguisés étaient 

au RDV. Au programme, déambula-
tion sous une pluie de confettis dans 
le centre bourg accompagné de la 
Bamba et de la traditionnelle voiture 
balai d’Aspiro 26 puis retour sur la 
Place de la République pour profiter 
des jeux de la MJC et se régaler les 
papilles avec la buvette du sou des 
écoles.

Les deux marchés nocturnes ont 
également eu un grand succès. Pas 
moins de 50 exposants Grande rue, 
Place Léon Lérisse et Place de la 

République. De 19h à 23h, les pas-
sants ont pu découvrir les étals des 
exposants avec un large choix de 
bons produits, de créations uniques 
mais aussi de bons petits plats à 
déguster... La mairie a souhaité 
mettre en avant l’artisanat local ainsi 
que les produits du terroir. 

La traditionnelle fête du 14 juillet et 
notamment le banquet républicain 
ont retrouvé leur grandes tablées 
Place de la République pour le plus 
grand bonheur des Étoiliens. Après 
la cérémonie officielle et l’apéritif 
offert par la mairie, l’aïoli a pris place 
dans les assiettes servies par les élus 
de la commune. Feux d’artifice et bal 

ont clôturé cette belle journée.

Grande nouveauté sur la commune : 
les soirées du Parc !
Ces trois rendez-vous musicaux, au 
parc du château, ont rencontré un 
réel succès puisque nous avons pu 
comptabiliser environ 500 personnes 
par concert.
Le concept proposé par les élus en 
charge des festivités  : une soirée 
à la tombée de la nuit, dans un 
lieu magique, avec des groupes de 
musique aux styles différents mais 
toujours en lien avec la restauration 
proposée (foodtrucks).
Le choix s’est donc porté sur un 
groupe corse, Di Stintu, puis un 

groupe rock festif, On n’est pas sorti 
de la grange, et pour finir un groupe 
Gipsy, Luna Yena. 

Début août, les festivités se sont ter-
minées par une belle soirée familiale 
au parc du château avec le cinéma 
plein air. L’entrée était gratuite et 
sans réservation. La projection 
portait sur un film français d’anima-
tion 3D qui racontait l’histoire d’une 
jeune orpheline PIL.

Retour sur les festivités d’été

Ça s’est passé

« Nous souhaitons remercier toutes 
les personnes qui ont contribué à sa 
belle réussite : les élus, les agents 
de la mairie, les associations, les 
groupes de musique, les exposants, 

les foods trucks au parc mais surtout 
vous Étoiliens, petits & grands !
Vous avez été très nombreux à 
participer à tous ces évènements et 
nous sommes enchantés. 

Au vu du succès rencontré, nous 
envisageons une programmation 
aussi folle pour l’été prochain ! »
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Parce que la citoyenneté de nos 
enfants est celle des adultes de 

demain et que la démocratie est 
une valeur fondamentale de notre 
société, les enfants ont la possi-
bilité de prendre une part active 
dans la vie de la commune par 
le biais du Conseil Municipal des 
Enfants (CME). Le CME est un lieu 
d’expression et d’action pour les 
enfants Étoiliens scolarisés en CM1 
et CM2, et c’est un exemple concret 
de la démocratie participative 
locale. 
Ils se donnent RDV une fois par 
mois en mairie et vont à la décou-
verte de leur commune et font 

l’apprentissage de la vie citoyenne. 
La volonté politique d’un dialogue 
entre jeunes et élus est le préa-
lable nécessaire à la réussite de ce 
conseil.  Lors du premier conseil qui 
a eu lieu samedi 8 octobre, 1 maire 
de chaque école a été désigné parmi 
les 25 élus. Ces derniers avaient été 
eux-mêmes élus dans les écoles 
par leurs camarades de classe le 
vendredi 30 septembre. 
Leurs fonctions seront de participer 
aux cérémonies (commémorations, 
vœux, inaugurations…), dialoguer 
et débattre, proposer des projets 
utiles pour les écoles, les quartiers 
et la commune.  

Stand de l'ADMR

Plus de 40 associations rassembléesLa commune donne la parole aux enfants

Forum des associationsCME

Jeudi 3 septembre, les écoliers ont repris le chemin de l’école. 
L’ambiance était joyeuse et les enfants contents de retrouver leurs 
copains de classe. 
Sur notre commune, on compte 580 élèves répartis sur 4 écoles : 103 
à la gare, 121 à la maternelle du village, 222 à l’élémentaire du village 
et 134 pour l’école Ste Marthe.

En concertation avec Valence Romans 
Agglo, qui détient la compétence, 
l’éclairage public va être modifié à 
partir du 1er décembre. Le cœur du 
village étant en éclairage Led, donc 
de très basse consommation, il 
restera en partie éclairé. En revanche, 
nous éteindrons les points lumineux 
les plus énergivores (entre 70% et 
90% de l’éclairage total) entre 22h 
et 6h du matin du 1er octobre au 30 
avril (période hivernale). En période 
estivale, il n’y aura plus d’éclairage 
public le matin, du 1er mai au 30 
septembre.

Rentrée scolaire 2022-2023

Éclairage public

Rentrée

Le samedi 10 septembre, plus de 40 
associations étaient rassemblées 

à l’Espace Polyvalent pour proposer 
aux Étoiliens des activités sportives, 
culturelles et sociales.
Plusieurs centaines de visiteurs 
sont venus participer à cette édition 
organisée par la municipalité et en 
particulier l’adjointe aux associa-
tions, Florence Chareyron ainsi que 
l’agent dédié à cette fonction. 
A l’extérieur devant le parvis, le 
club canin a fait une démonstration, 
Aspiro présentait un camion et le club 
ULM a proposé une tombola gratuite. 
Quelques associations comme Etoile 
Multidanses ou encore Tabby bleu 
ont proposé des représentations 
sur la scène à l’intérieur de la salle 
communale.

Cet évènement est l’occasion aussi 
de distribuer aux enfants le fameux 
chéquier 3* qui est offert par la muni-
cipalité à tous les enfants domiciliés 
à Etoile de la petite section aux CM2. 
Ce cadeau représente une valeur de 
40€ comprenant 2 chèques sport de 
10€, un chèque culture de 20€ ainsi 
qu’une entrée aux Clévos.

Mme Le Maire et les 25 élus réunis à la salle du conseil en mairie

Actu - Ça s’est passé

Jeudi 29 septembre, les élus ont souhaité réunir les représentants des 
associations pour alerter sur la forte augmentation du prix du gaz et de 
l’électricité. Une cinquantaine de personnes étaient présentes. L’objectif : 
prendre collectivement conscience des enjeux liés à cette hausse des prix 
de l’énergie et faire évoluer nos pratiques dans les salles associatives, 
communales et sur les terrains sportifs.
Chacun devra contribuer à cet effort, avec un objectif commun ambitieux, 
nécessitant l’engagement de tous les acteurs de la commune : réduire de 
30% la consommation énergétique de nos structures.

En 2021, les prix du gaz et de l’électri-
cité ont été multipliés par 3 en raison 
de l’explosion de la demande inter-
nationale post-covid ainsi que des 
tensions géopolitiques diverses.
En 2022, le contexte international, 
marqué par les conséquences de la 
guerre en Ukraine, ainsi que l’arrêt 
de plus de la moitié des réacteurs 
nucléaires du pays ont malheureuse-
ment encore aggravé la situation.   
Quelques chiffres très représentatifs : 
• Dépenses totales en 2021   
 (électricité + gaz + fioul) : 
 160 000€

• Dépenses estimées en 2022
 (électricité + gaz + fioul) : 
 450 000€
Soit une augmentation de 180% de la 
facture énergétique.
Les perspectives sur 2023 sont par-
ticulièrement inquiétantes pour les 

finances de la commune. En effet, à 
consommation constante, nous pou-
vons estimer que si rien n’est fait, 
la  facture énergétique pourrait se 
situer entre 900  000 et 1.1 millions €. 
Cela représenterait entre 20 et 25% du 
budget total de la commune contre 
seulement 3% en 2021. Nous espérons 
que les récentes annonces du gouver-
nement, et notamment la mise en place 
d’un « bouclier tarifaire » pour les col-
lectivités, permettra d’amortir cette 
hausse…

Par conséquent, dans ce contexte 
économique à la fois compliqué et 
incertain, les élus souhaitent sensi-
biliser tous les acteurs concernés. Cet 
objectif de réduction de 30% de notre 
consommation permettrait d’une part 
de contenir la facture énergétique de 
2023, mais également de contribuer à 
l’objectif national de réduction de 10% 

de la consommation de combustibles 
fossiles et d’électricité pour l’hiver 
2022/2023.

Les options qui ont été retenues par 
la municipalité sont les suivantes  : 
réduire la température ambiante dans 
l’ensemble des bâtiments commu-
naux, réduire l’éclairage public, mais 
également l’éclairage des bâtiments 
communaux, tout en accentuant nos 
efforts d’investissement dans la moder-
nisation de nos structures (Meilleure 
isolation des bâtiments, éclairage Led, 
chaudière haute performance, etc.). 
La  municipalité a par exemple investi 
30 000€ cette année dans la rénovation 
de l’éclairage des cours de tennis,  avec 
pour perspective une très forte réduc-
tion de consommation électrique. 

Explosion des prix de l’énergie

Après deux ans d’absence, le conseil municipal des enfants 
(CME) a fait son grand retour !

À la une

Quels impacts pour 
les finances de la commune ?
Quels impacts pour 
les finances de la commune ?

N° 142 7ÉTOILE - LE MAG6

Actu - À la une



Actu - À la une

Le recensement, qui a lieu tous les 5 ans pour les communes de moins 
de 10000 habitants, se déroulera du 19 janvier au 18 février 2023. C’est 
grâce aux données collectées que l’on peut concevoir et réaliser les 

petits et grands projets qui vous concernent. Il permet d’établir la contribu-
tion de l’état au budget des communes, décider des équipements collectifs 
et des programmes de rénovation et de définir le nombre d’élus au conseil 
municipal.
Les agents recenseurs (recrutés et formés par la mairie), lorsque l’adresse 
d’une maison individuelle est associée à une boite aux lettres distincte, 
auront uniquement à déposer directement dans cette boite aux lettres la 
notice d’information permettant de se faire recenser par internet. Dans 
tous les autres cas, ils devront rencontrer les habitants et leur remettre 
en main propre la notice d’information en proposant systématiquement la 
réponse par internet ou en prenant rendez-vous pour la récupérer.
Le recensement de la population est d’utilité publique, la loi oblige les 
personnes à y répondre et leur interdit de fournir des données erronées.
Nous vous remercions d’être bienveillants envers les agents que vous al-
lez croiser ou rencontrer devant chez vous.

Depuis quelques semaines, 
une borne tactile a fait son 
apparition à l’entrée de la 

maire. Très intuitive, tout le monde 
peut naviguer sans difficulté et en 
toute autonomie pour trouver l’in-
formation nécessaire. Dans un souci 
énergétique, elle se met en veille à 
partir de 21h. 
Vous y trouverez tous les docu-
ments officiels (Compte Rendu du 
Conseil Municipal, délibérations, 
arrêté, permis de construire, pu-
blication de mariage…) et des infos 
diverses : horaires des services, tra-
vaux, festivités…
Mais ne soyez pas inquiet, le nu-
mérique ne vient pas remplacer le 
personnel humain, il vient en com-
plément du guichet traditionnel !

44% des publicités non adressées seraient 
jetées sans être lues !
Pour lutter contre ce gaspillage de papier, le ter-
ritoire, par le biais du Sytrad, a souhaité répondre 
favorablement à l’expérimentation nationale qui 
durera 3 ans.
Ce nouveau dispositif, mis en place le 1er sep-
tembre, permet d’aller vers une publicité choisie et 
non subie. Le concept est simple  : si un habitant 
souhaite continuer à recevoir de la publicité, il doit 
le mentionner avec un autocollant sur sa boîte aux 
lettres. Si non, par défaut, il n’en recevra pas.
Des autocollants sont disponibles à l’accueil de la 
mairie. Une initiative qui devrait alléger sensible-
ment les poubelles et conteneurs jaunes.

La municipalité a souhaité renouveler cette belle festivité c’est pourquoi 
la commune accueillera pour les 3 années à venir cette course incon-

tournable du monde cycliste. Le départ et l’arrivée auront lieu boulevard 
de la Puya et le sprint final, chemin de la côte chaude.  Avec des coureurs 
d’exception, le spectacle sera bien évidemment au RDV. Nous vous atten-
dons nombreux pour les encourager le dimanche 26 février 2023. 

C'est utile pour vivre aujourd'hui et construire demain !

Autocollant pour boîte aux lettres.

Borne accessible à l'extérieur de la 
mairie

Recensement de la population 2023

Le "Oui Pub" à l’essai !

Borne tactile

Faun Drôme classic

Du 19 janvier au 18 février 2023

Stop au gaspillage

Numérique

Cyclisme

La municipalité salue la mémoire 
de M. Jacques Jourdin, élu 
municipal de 1989 à 2001 dont 
un mandat en tant qu’adjoint 
aux finances, qui nous a quitté 
il y a quelques semaines. Nous 
souhaitons manifester toute 
notre reconnaissance pour 
son engagement et ses actions 
menées et nos condoléances à sa 
famille.

La municipalité rend hommage à 
Melle Jeanne Pialoux. Notre belle 
doyenne nous quitte à l’âge de 
108 ans. Toutes nos pensées vont 
à sa famille, ses proches et ses 
amis. Nous leur présentons nos 
très sincères condoléances.

A partir du 1er janvier 2023, 
Valence Romans Agglo, qui détient 
la compétence, ramassera les 
ordures ménagères uniquement 
le mardi dans le secteur urbain 
(contre deux jours actuellement).

Jours de collecte ordures 
ménagères

Hommage

En bref
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Agenda médiathèque

Le temps d’une histoire
Tous les 2e mercredis du mois à 10h (sauf pendant les 
vacances scolaires) / 0-5 ans
La Médiathèque accueille les tout-petits pour une 
histoire, une comptine, quelques jeux de doigts ou tout 
ça à la fois ! Mercredis 14 décembre & 11 janvier  à 10h 

Ouvre l’œil et tire la langue...
Tous les 2e samedis du mois à 10h (sauf pendant les 
vacances scolaires) / 3-6 ans - par Johanna QUILLET, 
artiste photographe plasticienne
Johanna Quillet, artiste photographe plasticienne, vient 
réveiller vos oreilles et vous ouvrir les yeux ! Elle vous 
parle d’art en racontant des histoires !
Samedis 10 décembre & 14 janvier à 10h

Des livres et moi
Tous les 1ers samedis du mois à 11h (sauf pendant les 
vacances scolaires) /5-8 ans - en partenariat avec le 
Théâtre des collines
Attrapez au vol les histoires racontées à plusieurs voix 
par les bibliothécaires et le Théâtre des collines. 
Samedis 3 décembre & 7 janvier à 11h

C'est moi qui l'ai fait : Noël arrive !
Les mardis avant et pendant les vacances scolaires / 
7-11 ans
Tu fais quoi mardi ? Les bibliothécaires te proposent de 
venir faire travailler tes dix doigts. Papier, crayons, colle, 
quelques idées et à toi de jouer !
Mardis 13 décembre à 17h et 20 décembre à 15h

Soirée Pyjama
Les vendredis avant les vacances scolaires à 19h - Age 
minimum déterminé en fonction du film présenté, 
informations complémentaires à l’accueil de la 
Médiathèque
Venez en pyjama (ou pas !) assister à une séance de 
cinéma à la médiathèque. Le choix et la présentation 
du film sont assurés par Pierre Magne, programmateur 
cinéma à Lux Scène nationale.
Vendredis 16 décembre et 3 février à 19h

Lâche du lest
Les derniers mercredis du mois de 15h à 18h (sauf en cas 
de Festi’jeux !) / dès 6 ans
Viens t’amuser et découvrir de nouveaux jeux sur 
consoles et tablettes ! 
Mercredis 25 janvier & 22 février, de 15h à 18h 

Interview

Patrice et DamienPatrice et Damien
Dans ce magazine, nous partons à la rencontre d’un métier manuel, d’artisanat 100% français 
et qui malheureusement est en voie de disparition : Sellier Garnisseur.
J’ai eu la chance de rencontrer deux amoureux de ce métier : Patrice et Damien. Ils ont ouvert 
il y a quelques mois leur entreprise sur Etoile.

En quoi consiste ce métier ?
Patrice : C’est une profession qui gravite autour 
des moyens de transport et nous intervenons 
dans tout ce qui est matériaux souples à savoir 
l’intérieur de l’habitacle d’une voiture, selle de 
moto, aéronautique (intérieur d’avion et hélicop-
tère) ou même le nautisme.
Et notre métier permet soit la création d’élé-
ments dans tous ces secteurs d’activités soit la 
remise en état.

Comment devenir sellier garnisseur
aujourd’hui  ? 
Damien : Y’a pas 36 solutions ! Très peu de for-
mation aujourd’hui donc soit formation dite 
« adulte » AFPA, sur 10 mois environ et on ob-
tient un cap derrière. Il en existe 2 en France  : 
Romans et Decazeville c’est pas large ! soit sinon 
Les Compagnons du Devoir, autre approche mais 
plus longue. Aujourd’hui c’est malheureusement 
les 2 seuls parcours pour devenir sellier garnis-
seur. 

Patrice : Effectivement soit l’Association Ouvrière 
des Compagnons du Devoir et du Tour de France 
(AOCDTF) ou sinon l’AFPA. Chez les compagnons 
il y a la possibilité de faire un apprentissage di-
rectement. 

Quelles sont les qualités requises ?
Damien : La passion de son métier, la patience, 
beaucoup de précision et il faut être manuel. On 

peut dire ce qu’on veut quelqu’un qui est plus 
cérébral que manuel, ce n’est pas un métier pour 
lui tout simplement. Après il faut de la dextérité 
et de la logique. Parfois des pièces arrivent dé-
montées donc il faut se projeter dans l’espace et 
imaginer la reconstruction des matériaux.
 
Pourquoi avoir ouvert votre entreprise ? Y’en a -t-
il beaucoup dans la Drôme ?
Damien : Nous, c’est pas pour gagner de l’argent, 
même s'il en faut un peu pour vivre, mais c’est 
pour retransmettre notre métier. Nous n’avons 
pas envie que ça se perde, on aime notre métier, 
c’est une passion et on ne veut pas que cela dispa-
raisse comme certains !  On veut former, reformer, 
transmettre surtout  !! On ne s’ennuie jamais, les 
chantiers sont tous différents, on prend plaisir 
tout le temps. Nous avons également une satisfac-
tion lorsque le client vient chercher sa commande 
et repart avec le smile, on se dit « c’est gagné » ! 

Patrice : Nous sommes obligés d’avoir un esprit un 
peu entrepreneurial mais à la fois ça peut rester fa-
milial et surtout ouvert. C’est un métier dans lequel 
on apprend toute notre vie. Ça ne s’arrête jamais. 
C’est la diversité qui nous plait et les clients sont 
toujours charmants et adorables !
Dans la Drôme, il n’y a que 4 ou 5 entreprises comme 
la nôtre mais toutes ne sont pas répertoriées.

D’autres choses à ajouter ?
Damien : Je boirai bien un café !

Infos
i

SG Sellerie
ZA des basseaux,
800 rue Roche Colombe 
26800 Etoile sur Rhône

 « Fleur de lune et ma mère l’Oye »
par Melissa Baker

Dans le cadre de la cour des contes, 
la médiathèque accueille la conteuse 
Melissa Baker pour un spectacle de 
comptines, musiques et marionnettes 
issues du répertoire des « nursery 
rhymes » de la tradition orale 
anglaise. 

Mercredi 7 décembre à 10h30
dès 3 ans
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Jeunesse

L undi 10 octobre, l’équipe « A l’eau le Monde » 
composée de Martin Delamontagne et Cé-
dric Fournier, est venue partager son retour 
d’expériences avec les enfants de l’école de 
la Gare. Ces deux aventuriers, originaires 

d’Etoile et Beauvallon, ont parcouru 3000 km entre le 
Canada et l’Alaska dont 1200 en canoë. Cela leur te-
nait à cœur de démarrer dans la première école où ils 
avaient gonflé leur canoë avant de partir en voyage 
au mois de juillet.
En collaboration avec l’équipe de l’école, Martin 
et Cédric ont proposé une journée pas comme les 
autres… Au programme  : jeux collectifs, interactions 
avec les enfants autour des émotions ressenties par 
les deux passionnés, atelier cuisine avec réalisation 
de pancakes, de gâteaux canadiens, récit documen-
taire, repas du midi aux couleurs de l’Alaska concocté 
par le restaurant scolaire d’Étoile.
Mme Dalverny, directrice de l’école de la gare, explique 
« Les enfants ont tout de suite accroché à ce nouveau 
mode d’enseignement et on se rend compte qu’ils 
arrivent plus facilement à visualiser la grandeur du 
monde et de ces territoires lointains ».
15 bénévoles (associations, commerces, particuliers) 
ont participé à cette magnifique journée. Les médias 
France 3 ainsi que Le Dauphiné sont également venus 
couvrir ce bel évènement !

À l’accueil de loisirs du mercredi, le personnel 
municipal propose des animations tout au long 
de l’année  ! Bien évidemment, les enfants raf-

folent de cette fête et l’équipe ne pouvait pas passer 
à côté : Halloween !
Plusieurs mercredis ont donc été consacrés à la fabri-
cation de petits monstres par les maternelles et d’une 
fresque pour les primaires sur ce thème. Mercredi 19 
octobre, les enfants sont venus passer la journée dé-
guisés. Et surtout ils ont mangé des bonbons, l’élément 
indispensable pour une fête d’Halloween réussie !

École de la Gare

Périscolaire

2 aventuriers 
racontent... Halloween

Dossier

Par délibération en date de mars 2022, le Conseil Municipal a prescrit la révision 
du Plan Local d’Urbanisme (PLU), principal document de planification de 
l’urbanisme au niveau communal. Il s’agit d’une procédure longue et fastidieuse, 
d'une durée de 2 à 3 ans, au cours de laquelle nous seront accompagnés par 
une équipe composée de trois bureaux d’études (Verdi, Trame, Territoires et 
Paysages) qui ont été retenus après appel d’offre.

Durant ces prochaines années, un important travail de réflexion va ainsi être 
mené pour construire notre document d’urbanisme. Celui-ci cherchera à 
répondre aux attentes des élus et des étoiliens, tout en étant compatible avec 
les documents supra-communaux qui s’imposent à nous. Tel que le Schéma 
de Cohérence Territoriale (SCoT) du Grand Rovaltain, le Plan Local de l’Habitat 
(PLH) de Valence Romans Agglomération, ou encore les lois et directives de 
la Région et de l’État (dont la loi Climat et Résilience et son objectif de Zéro 
Artificialisation Nette - ZAN).

P.L.U

Lancement de la révision 
du plan local d’urbanisme

 À savoir 

INFORMATION DU PÉRISCOLAIRE
Le logiciel, pour gérer les inscriptions, va changer. 
Les parents recevront courant décembre des 
nouveaux codes d’accès via leur boite mail. Pas de 
panique, ce logiciel est le même que le restaurant 
scolaire et la MJC !
Plus d’infos : periscolaire@mairie-etoilesurrhone.fr
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Dossier

C’est quoi un 
plan local d’urbanisme (PLU) ?

C’est une démarche de réflexion prospective… avant d’être un document d’urbanisme

Depuis le mois de septembre, 
la première étape, celle du 
diagnostic de notre commune 
a commencé. Celle-ci a pour 
objectif de dresser un état 
des lieux du fonctionnement 
de la commune sur diverses 
thématiques : démographie, 
habitat, économie, 
environnement, paysage, 
déplacement. Tout en dressant 
un bilan rétrospectif des 
évolutions observées au cours 
des 10 dernières années.
Nous souhaitons que ce PLU 
s’élabore en concertation avec 
VOUS, voilà pourquoi nous vous 
informerons régulièrement de 
l’avancée de notre révision.

Afin d’alimenter le diagnostic sur 
les thématiques de l’agriculture 
et de l’économie, deux réunions 
publiques se sont tenues 
au mois de novembre avec 
des représentants du monde 
économique et du monde 
agricole.

La révision du PLU a été initiée le 8 
août dernier à travers une réunion de 
lancement, où étaient présents des 
élus du conseil municipal et les bureaux 
d'études associés à la procédure. Cette 
réunion a marqué le début de la phase de 
diagnostic, qui sera ponctuée de plusieurs 
réunions de travail sur les volets socio-
démographique, économique, foncier, 
paysager et environnemental.

Cette phase s’est poursuivie en septembre 
et devrait durer jusqu’en janvier 2023.

La concertation sera présente pendant 
toute la durée du projet. Elle a pour but 
d'associer les habitants dans une réflexion 
collective qui aura des incidences sur le 
devenir du territoire.

Au cours de cette procédure, vous serez 
amenés à participer au projet à travers 
plusieurs moyens d'expression et 
évènements : un registre disponible en 
mairie pour y inscrire des observations, 
des articles dans le bulletin municipal ou 
le site internet pour vous tenir informés de 
l’avancement de la procédure, des réunions 
publiques où vous seront présentés les 
pièces du PLU au fur et à mesure de leur 
élaboration. 
Les réflexions qui découleront de ces  
moments forts de discussions et 
d'échanges entre habitants, élus et 
techniciens, permettront de faire évoluer et 
grandir le projet « Etoile-sur-Rhône 2035 ».
Toutes vos observations, suggestions et 
autres demandes, notamment pour les 
changements de zonage, peuvent dès cet 
instant nous être adresser : 
• par courrier à la mairie : 
 45 Grande Rue 26800 Etoile sur Rhône
• par mail : 
 revisionplu@mairie-etoilesurrhone.fr
• par écrit sur le registre disponible à 
 l’accueil de la mairie
Chaque demande sera dans un premier 
temps archivée, pour être ensuite étudiée 
au cas par cas.
 

(Étape en cours)

RAPPORT DE PRÉSENTATION
Il expose le diagnotic et justifie les choix retenus pour 
mettre en œuvre les objectifs du projet communal.

PROJET COMMUNAL
Le Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables (PADD) constitue le projet communal. 
Il fixe les grandes orientations générales pour les 10 
ans à venir.

PIÈCES GRAPHIQUES ET RÉGLEMENTAIRES
Elles définissent les règles applicables à l’intérieur de 
chacune des zones. Les Orientations d’Aménagement 
et de Programmation (OAP) constituent des zooms 
sur des secteurs identifiés comme stratégiques.

ARRÊT DU PLU
Une fois l’ensemble des pièces élaborées, le projet 
de PLU est arrêté en Conseil Municipal.
Il est alors soumis à consultation des Personnes
Publiques Associées (DDT, chambre d’agriculture, 
SCoT, Valence Romans Agglomération...) et fait l’objet 
d’une enquête publique.

APPROBATION DU PLU
Suite aux différents avis reçus et à l’enquête 
publique, les pièces du PLU sont réétudiées avant 
que le PLU ne soit approuvé en Conseil Municipal
et que le document soit officiellement applicable.

C A L E N D R I E R  P R É V I S I O N N E L

L A P H A S E  D E  D I AG N O ST I C

ZO OM S U R L A CO N C E RTAT I O N

L ES  G R A N D S  O BJ ECT I FS  D U F U T U R P LU

09/2022 
01/2023

02-06
/2023

07/2023
ÉTÉ 2024

09/2024
02/2025

03/2025

Valoriser le patrimoine 
et le paysage communal

• Préserver la qualité architecturale et   
 patrimoniale du bourg.
• Valoriser les qualités paysagères de la  
 commune par des aménagements   
 touristiques ou du quotidien.

Accompagner l’attractivité 
résidentielle

• Maîtriser le développement démographique 
 de la commune.
• Adapter l’offre de logements au parcours
 résidentiel des habitants d’Étoile.
• Dimensionner les services publics à la 
 population présente et à venir.

Améliorer le cadre de vie

• Restructurer et aménager les espaces publics.
• Conforter la silhouette du bourg et maîtriser 
 la qualité de la densité.

• Ménager de l’espace complémentaire pour 
 l’installation d’activités artisanales.
• Du réseau d’irrigation et des parcelles    
 agricoles à forte valeur agronomique ;
• Soutenir le commerce de centre-bourg

Soutenir l’attractivité 
économique

Tous ces objectifs devront intégrés les documents de rang supérieur 
s’appliquant au territoire d’Etoile : Schéma de Cohérence Territorial, 
Programme Local de l’Habitat, Plan de déplacement Urbain etc.

La révision du PLU constitue un outil destiné à mettre en œuvre le 
projet communal. 4 grands enjeux ont été identifiés :

PLU
LES ENJEUX

accueil et maintien des populations 
maîtrise du développement

pérénnisation du cadre de vie

AGRICULTUREAGRICULTURE
HABITAT

MOBILITÉ

ENVIRONNEMENT

2035

DÉVELOPPEMENT
ÉCONOMIQUE
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Travaux

Les travaux concernent la voirie et les 
réseaux secs. La maîtrise d’ouvrage 

est gérée par la commune. La durée 
prévisionnelle est estimée à 5 mois. 
Ces travaux vont permettre de créer 
une circulation piétonne sécurisée, ca-
librer et refaire la couche de roulement 
des voies de circulation, implanter des 

dispositifs de ralentissement, créer 
un réseau d’éclairage public et de vi-
déosurveillance, créer un parking aux 
abords de l’école de la gare, enfouir 
et fiabiliser les réseaux électriques et 
télécom. 
Les travaux sont réalisés par demi- 
chaussée, sous alternat sauf conditions 

particulières. Pendant toute sa du-
rée, l’accès aux riverains est autorisé 
au moins les soirs et les week-ends. 
L’entreprise informera les riverains des 
conditions d’accès et de desserte à 
l’avancement des travaux de voirie.
Pour la sécurité de tous, roulez au pas 
pendant la période du chantier. 

Chemin du Chez
Voirie 

900 000€ 
Coût estimé des travaux

Les plantations représentent 2 se-
maines de travaux à chaque saison 

entre la préparation des terrains et la 
mise en place des suspensions. Par-
mi les plantations, un certain nombre 
de végétaux sont replantés lors du 
renouvellement des massifs au prin-
temps et à l’automne. En cours de 
saison il faut prévoir une demi-jour-
née par semaine pour l’arrosage, la 
fertilisation, le binage et un peu de 
taille. L’été 2022 a été compliqué avec 

Une des chapelles de l'église, que 
les effets du temps et de l'humi-

dité avaient profondément dégradé, 
a été entièrement restaurée (Sol, mur 
et plafond). L'église Notre-Dame est 
classée au titre des monuments his-
toriques. Edifiée à partir du XIIème 
siècle, elle est un élément important 
de notre patrimoine communal, et 
nécessite un entretien régulier et mi-
nutieux.

les restrictions d’arrosage. La pose 
du goutte à goutte a permis de limi-
ter les dégâts en arrosant la nuit et 
au minimum. 
Le choix des végétaux se fait en colla-
boration avec 2 horticulteurs proche 
de la commune. Un agent des ser-
vices techniques est chargé du 
fleurissement. Il s’occupe de faire le 
point sur les besoins, choisi le thème 
des couleurs et le fait valider par son 
responsable des espaces verts.. 

Fleurissement

La chapelle de l’église

Centre

Restauration1 400€ 
Coût plantes 

et fleurs

3 500€ 
Coût des travaux

Magnifiques plantations : Ipomées, Sauges, Lantanas, Bananiers pourpres…

Les travaux ont débuté début octobre. La commune investit pour votre qualité de vie.
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Délégué au pôle environnement 
et Transition Energétique
Membre du Syndicat Inter-
communal des Eaux du Sud 
Valentinois (SMESV)

Christian SALENDRES

« Le Château d’eau de l’Alouette, 
chemin du Télégraphe, d’une 
capacité de 500 m3, nous assure 
une réserve d’eau potable 
pendant environ 24 h. 
Avec le changement climatique, 
l’eau devient moins abondante 
et nous devons préserver celle 
que nous avons.
Sous la Maitrise d’ouvrage du 
SMESV, le château d’eau a été 
entièrement rénové. Depuis 
2020, les travaux se sont 
succédé : étanchéité extérieure, 
intérieure, changement des 
canalisations… Il a été construit 
à la fin des années 60 et cette 
rénovation était nécessaire 
pour conserver ses capacités 
fonctionnelles. 
Cette construction, qui n’est à 
la base qu’un réservoir, somme 
toute très utile et indispensable, 
est devenue un support de 
750 m² pour les artistes de Mural 
Studio qui l’ont recouvert d’une 
magnifique fresque. 
Nul doute que cette réalisation 
contribue et contribuera encore 
longtemps à l’embellissement de 
notre beau village ».

Parole d’élu

Expression libre

GROUPE MAJORITAIRE

Tandis que le bruit du canon et des armes, dont on 
espérait qu’il ne soit plus qu’un lointain fantôme, 
fait à nouveau rage sur notre vieux continent, nos 
consciences ne peuvent rester fermées vis-à-vis 
de celles et ceux, qui à l’heure actuelle endurent 
les angoisses, les peines et les souffrances de 
la guerre. A l’approche de Noël et de toutes 
ses réjouissances, nous exprimons donc notre 
compassion et notre soutien à l’endroit de toutes 
les victimes innocentes du conflit ukrainien, en 
formulant le vœu qu’enfin les armes se taisent et 
que la paix revienne… 

En dépit de ce climat international plus que jamais 
incertain, et des conséquences bien visibles 
dans notre quotidien de ces crises multiples, 
les élus de la majorité restent plus que jamais 
mobilisés pour que la commune d’Étoile poursuive 
son développement et offre à ses administrés 
un cadre de vie agréable et harmonieux. De 
nombreux projets sont actuellement en cours 
de réalisation ou de préparation : les travaux de 
réhabilitation de la voirie du Chez ont commencé ; 
Ceux de l’entrée Nord de la commune (Allée Camille 
Claudel + Route de Beauvallon) sont attendus pour 
le 2e semestre de l’année 2023 ; Quant aux jeunes 
sapeurs-pompiers, ils pourront bientôt disposer de 
leur nouvelle piste d’entraînement.  

Toujours aussi attendues par les Étoiliens, les 
« Fééries de Nöel » auront lieu du mercredi 30 
novembre au dimanche 4 décembre. La commune 
vous a réservé de nombreuses surprises, pour 
les grands comme pour les petits ! Nous vous 
attendons donc très nombreux pour ce moment de 
convivialité, de partage et de réjouissance !

GROUPE DE L’OPPOSITION

Dans un climat national et international instable 
où nous subissons les  augmentations des  prix de 
l’alimentation, du carburant, du gaz et de l’électricité, 
impossible de ne pas penser aux plus fragiles, aux plus 
démunis, aux personnes affaiblies par la maladie, aux 
familles monoparentales…

Si certains dispositifs d’aide sociale existent, 
notamment au niveau départemental, l’action sociale 
est le plus souvent menée par les associations. 
Nombreuses sur notre territoire, elles sont unanimes 
pour dire qu’elles voient une large augmentation 
des demandes de soutien et l’inquiétude s’accroit à 
l’approche de la période hivernale. Nous ne pouvons 
que saluer le travail remarquable accompli par ces 
structures en matière de solidarité et nous nous devons 
de les soutenir de quelques manières que ce soit.

Bien sûr la crise sanitaire, la crise énergétique, la 
hausse générale du coût de la vie perturbent nos 
vies. Toutefois, et pour rester optimistes, ces crises 
successives nous permettront sans doute de relever 
des défis pour un avenir meilleur. Le plan de sobriété 
énergétique imposé aux communes est un de ces défis. 
Il se doit d’être débattu et ne reste pas seulement un 
plan d’urgence face aux risques financiers liés aux 
surcoûts de l’énergie pour le budget communal !

Ensemble, soyons résolument mobilisés, solidaires et 
déterminés pour Etoile et notre avenir !

Pour toutes vos questions, nous restons à votre 
disposition. Vous pouvez nous joindre par mail 
etoileavenir26@gmail.com

Les élus « ETOILE AVENIR »
Ghislaine MONNA, Marcel DATIN, Alexandre LAPICOTIERE, 
Céline ROBIN, Pascaline SORET

Lundi 5 septembre, en présence de nombreux élus, a eu lieu l’inauguration 
du château d’eau suite à l’ensemble des travaux de rénovation intérieure et 
extérieure dont la magnifique fresque. Ils ont été entièrement financés par 
le Syndicat Mixte des Eaux du Sud Valentinois (12 communes dont Étoile sur 
Rhône).

Zoom sur

Sublime fresque réalisée par l'entreprise Mural Studio.

Inauguration

Le château d’eau

E n amont, une réflexion des 
élus a été engagée pour pro-
poser, au syndicat, des motifs 
pour la réalisation d’une 
fresque sur la paroi du châ-

teau d’eau culminant à plus de 21m de 
haut. Les thèmes proposés ont été sé-
lectionnés par les élus et le personnel 
de la mairie qui a participé. Au final 
4 ont été retenus par le groupe de 
travail du Syndicat : L’Etoile qui sym-
bolise Etoile sur Rhône, le cours d’eau 
qui symbolise le Rhône, l’Alouette le 
quartier  de l’Alouette et le grimpeur 
sur la paroi qui symbolise le Vercors. 

Lors des auditions suite à l’appel 
d’offre, les élus d’Etoile et les délé-
gués du Syndicat ont participé à la 
sélection des artistes. Ils ont voté 
sur le choix artistique portant sur 
les 4 thèmes sélectionnés au préa-
lable. C’est finalement l’entreprise 
Mural Studio, spécialisée dans la ré-
alisation de fresque murale, qui a été 
retenue. Le château d’eau étant vi-
sible suivant plusieurs angles, deux 
dessins ont été retenus.
Après trois semaines de travail, le ré-
sultat est saisissant et spectaculaire. 
Bravo aux artistes Etien’ et Snek ! 
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06 12 94 89 43
www.ateliersoham-yoga.fr          
Atelier Soham Yoga

04 75 05 45 56
www.pizza-corleone.fr
      CorleoneOfficiel

07 86 73 02 66
mc.visualmerch@outlook.com      
mcvisualmerch.com
      visualmerchbymc

07 54 37 57 87
anthonyvergnon.wixsite.com/0726      
anthony.ohenro@gmail.com

04 75 44 04 22 
expeau-piscine-valence.fr
gestion@expeauval.fr
expeau_val

06 34 55 79 59
etoilesurdanse.fr 
contact@etoilesurdanse.fr
      Etoile sur Danse

Bienvenue

Après une formation de 4 ans, au début 
des années 2000, auprès d’enseignants 
reconnus par leurs pairs, Valérie en-
seigne le yoga dans une approche la 
plus traditionnelle et la plus complète 
possible.
Pendant ses séances posturales, elle 
vous accompagne avec bienveillance 
et vous donne les moyens nécessaires 
pour vous amener dans cet état que 
l’on nomme yoga, être en union, en 
connexion avec votre nature profonde 
tout en restant conscient du réel (corps, 
respiration, environnement). Elle met un 
accent tout particulier sur la respiration, 
non seulement essentielle en yoga mais 
aussi pour une pleine santé physique, 
mentale et émotionnelle. Elle vous ac-
cueille, les lundis et mercredis de 18h30 
à 19h30, dans son nouvel atelier nommé 
Soham, qui veut dire « Je suis cela, un 
être au cœur de l’humain, une âme, une 
étincelle de quelque chose d’infiniment 
plus grand ».  Les inscriptions sont pos-
sibles toute l’année.

Infirmier en santé mentale pendant 14 
ans, Anthony est attiré par le désir de 
soigner dès le plus jeune âge. Il tra-
vaille auprès d’enfants, d’adolescents 
et d’adultes en souffrance psychique. 
Ce modèle de pensée dit « convention-
nel » convient à son esprit cartésien et 
rationnel.
Mais, souffrant lui-même de dou-
leurs chroniques et n’arrivant pas à se 
soigner, il s’intéresse à une autre com-
posante de l’être humain  : l’énergie. 
Il consulte alors un magnétiseur qui 
soulage rapidement ses maux. Cette 
expérience est déstabilisante pour lui 
d’autant plus quand il découvre qu’en 
posant ses propres mains sur ces dou-
leurs, elles s’estompent.
C’est lors d’un voyage au Japon et no-
tamment le pèlerinage de Shikoku que 
la possibilité d’explorer de nouveaux 
horizons professionnels prend tout 
son sens. 
Anthony décide donc de se former 
au magnétisme qui est une pratique 
énergétique douce et naturelle. Il 
s’adresse à tous et agit sur de nom-
breux domaines  : le corps, l’esprit, le 
« mieux-être », l’aide et le soutien psy-
chologique, les brûlures...
Son cabinet a ouvert au mois de mars, 
il est situé boulevard des remparts. 
Anthony fait également des consulta-
tions à domicile et à distance.

Corleone a inauguré son nouveau 
«  Presto  » d’Étoile sur Rhône mercre-
di 28 septembre au soir, en présence 
de Mme Le Maire, Françoise Chazal, dans 
une ambiance festive et musicale, bien à 
l’image des célèbres « pizzas à la sauce 
sicilienne ». Plus de 300 personnes sont 
venues déguster les pizzas offertes du-
rant l’aperitivo, comme en Italie ! 
Après son restaurant historique de Pey-
rins puis ceux de Pont de l’Isère et 
Pizançon, Corleone ouvre donc son 2e 
«  Presto  » principalement dédié à la 
vente à emporter et aux livraisons (une 
10aine de places assises). Un commerce 
qui s'ajoute aux nombreux qui com-
posent déjà la Halle Commerciale, route 
de Beauvallon. L’enseigne romanaise 
accélère ainsi son développement et 
envisage d’ouvrir trois nouveaux restau-
rants d’ici 6 mois, en franchise !
Zone de livraison : Etoile sur Rône, Beau-
vallon, Portes lès Valence, Beaumont lès 
Valence et Montéléger.
Horaire d’ouverture : 12h-14h et 18h-22h 
en semaine. 18h-23h le week-end.

Magnétiseur, énergéticien 
et psychopraticien

Corleone

Mathilde Chabannes, bien connue sur 
la commune par ces investissements au 
sein des associations, a ouvert son en-
treprise courant d’année 2022.
En 2013, le goût du voyage mais aus-
si sa curiosité, la pousse à quitter sa 
Drôme natale. A Londres, où elle va pas-
ser quelques années, elle obtient son 
diplôme de Visual Merchandising. Ce 
métier consiste à rendre votre boutique 
agréable, créant une ambiance positive 
qui donne envie d’entrer et d’acheter 
depuis votre vitrine extérieure jusqu’à 
l’intérieur. Ensuite, Mathilde part au 
Canada et travail dans une galerie 
avec des marques prestigieuses. Lors-
qu’elle revient en France en 2018, cette 
jeune entrepreneuse améliore ses com-
pétences et obtiens son diplôme de 
décoratrice d’intérieur. 
Ces deux métiers, qui se coordonnent 
parfaitement, la pousse à se lancer 
dans une nouvelle aventure  : l’entre-
prise Mathilde Chabannes est née. 
Mathilde est une personne très positive, 
fiable, dynamique avec une créativi-
té débordante. Elle a plus d’une corde 
à son arc c’est pourquoi je vous invite 
à visiter son site qui est très riche en 
informations et notamment sur ces di-
verses compétences.

Situé Zone artisanale de Blacheronde, 
cette entreprise compte 13 salariés avec 
un savoir-faire reconnu et éprouvé. Sur 
la commune depuis 2005, Exp’eau Val 
est spécialisé dans la pose de revête-
ment de piscine et la détection de fuites. 
Ces employés qualifiés rénovent tout 
type de piscines : béton, traditionnelle 
ainsi que les coques polyester. Elle in-
tervient pour la construction, l’entretien 
et la rénovation de piscine classique et 
naturelle (bassin de baignade) en PVC 
Armé et Aquabright. Ils se déplacent sur 
un rayon de 150km environ.      
Depuis cet été, l’entreprise a ouvert un 
point de vente pour l’entretien et le bon 
fonctionnement de votre piscine. On 
y trouve des produits de qualité, haut 
de gamme, qui durent dans le temps. 
Les vendeurs sont formés et ils vous 
aideront à trouver la solution à votre 
problème (chlore, traitement d’eau, 
chimie…) Vous pouvez venir avec un 
échantillon pour faire analyser l’eau de 
votre piscine.
Ils vous accueillent dans leur magasin 
au 465 chemin des colzas du lundi au 
vendredi de 9h à 12h et de 14h à 18h.

Visual merchandising
& décoratrice d’intérieur

"Apprendre, S’amuser, Danser", voi-
là la devise de la nouvelle école de 
danse d’Étoile sur Rhône. Ouverte 
depuis septembre 2022, Amandine 
et Michael en sont les dirigeants.  
Amandine est « née en dansant ». 
En effet, ses parents, champions de 
France sont ses premiers profes-
seurs. Michael est Valentinois et se 
passionne pour la danse dès l’âge 
de 13 ans. Ils se rencontrent en 2010.  
Artistiquement et professionnelle-
ment, c’est la révélation ! Ils tombent 
sous le charme l’un et l’autre, et de-
viennent un couple dans la vie privée 
également.
Ils parcourent le monde entier et 
remportent des titres prestigieux… 
Ils se forment et deviennent profes-
seur et maître de Danse licenciés.
Ils vous accueillent dans une grande 
salle de danse de 240m2 avec plan-
cher, modulable en deux espaces de 
danses distincts. Ils proposent un 
grand choix de cours pour enfants et 
adultes (collectifs ou privés) : danse 
classique, danse sportive en solo ou 
duo, modern jazz, hiphop, danses la-
tino, swing, danse de salon… 
Les inscriptions sont possibles toute 
l’année.

Étoile sur danse
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Ils nous ont quittés

Félicitations et tous nos vœux de bonheur

JERMINI Lucas 13 avril 2022

CARATTI MAILLARD Judith 16 avril 2022

ROZO Ewenn 28 avril 2022

LOPEZ SLITI Louna 29 avril 2022

FAURE Charlotte 03 mai 2022

MESTRALLET Tom 08 mai 2022

PERRIER Nolann 06 juin 2022

ASMUS Kiara 14 juin 2022

MOUNIER Elio 19 juin 2022

PETIT Lya 24 juin 2022

PIERSON Emyline 27 juin 2022

ZALI Lïa 04 juillet 2022

BOIRAYON Ayden 26 juillet 2022

RICHAUD Ambre 27 juillet 2022

PRADEL Elio 28 juillet 2022

SEDIRI Hedi 31 juillet 2022

BROCHIER Lily-Rose 08 août 2022

MERCAN Dilara 01 septembre 2022

BOUSQUET Martin 02 septembre 2022

BIANCHI Nino 03 septembre 2022

GATHIER Emma 12 septembre 2022

OTT Boston 20 septembre 2022

BANC Milàn 21 septembre 2022

GILSON Léo 27 septembre 2022
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Jeudi 26
Assemblée générale- 20h00 
Espace Polyvalent 
Le Temps des Copains

Dimanche 29
Pièce de théâtre « Vipères sur 
le Grill » (compagnie Chaffal à 
Chabeuil) - 14h30
Espace Polyvalent
Les Étoiles d’Antan  

Mardi 31
Assemblée Générale et repas 
des adhérents - 10h00 
Espace Polyvalent
La Fraternelle

FÉVRIER
Mardi 7
Inscriptions voyages - 9h00 
à 11h00 – Salle des associa-
tions, place de la République
La Fraternelle

Lundi 13 au vendredi 17
Stage multisports - 8h/9h à 
17h/18h
Derrière le boulodrome
Etoile Verte de la Pétanque

Samedi 18
Loto – 14h00
Espace Polyvalent
Ensemble & Solidaires
UNRPA « Étoile Amitié » 

Challenge MICOUD 16 
quadrettes (par poules 3 et 4 
avec 1 nationale autorisé)
La Boule Étoilienne

Dimanche 26
Faun Drôme Classic
Journée – Départ et Arrivée 
boulevard de la Puya
(informations à venir)
Mairie

MARS
Mercredi 1
Challenge CALATAYUDE 12 
quadrettes en 3 parties 
(triplette mixte 3/4 division)
La Boule Étoilienne

Samedi 4
Stage Tai chi et réflexes 
archaïques : "connexion à 
l'autre dans la détente"
9h00 à 12h00 - Salle du CSCE
Association Phoenix 
et Dragons 26

Toutes ces informations sont 
sous réserve de l’évolution 
de la situation sanitaire et 
des directives préfectorales.

DÉCEMBRE
Samedi 3
Soirée féérique - 18h00 Place 
de la République
Mairie

Portes ouvertes de l’Eglise
A partir de 18h00
Les Amis de l’Eglise

Mardi 6
Remise du cadeau de Noël 
et du timbre 2023 : 9h30-12h 
/ 14h30-17h - coté buvette, 
salle des associations, place 
de la République
Distribution également 
mardis 13 et 20 ainsi que les 
jeudis 8,15 et 22
Ensemble & Solidaires
UNRPA « Étoile Amitié »

Samedi 10
Stage Qi Gong et expression 
créative : « retour à soi » 
9h00 à 12h00 - Salle du CSCE
Association Phoenix
et Dragons 26

Vendredi 16
Soirée de Noël boulistes 
Espace Polyvalent
La Boule Étoilienne

JANVIER
Mardi 10
Challenge SELCE 12 
quadrettes en 3 parties 
(vétérans 3/4 )
La Boule Étoilienne

Vendredi 13 au dimanche 15
Voyage «festival des lan-
ternes à Montauban»
Le Temps des Copains

Samedi 14
Assemblée Générale - 17h30 
Salle des associations, place 
de la République
Les Étoiles d’Antan 

Vendredi 20
Vœux du Conseil Municipal 
19h00 - Espace Polyvalent
Mairie 

Jeudi 26
Assemblée générale - 14h00 
Salle des associations, place 
de la République
Ensemble & Solidaires
UNRPA « Étoile Amitié »

AGENDA DES 
ASSOCIATIONS 

Retrouvez 
toutes les 

informations
SUR NOTRE SITE

  

www.etoilesurrhone.fr
RUBRIQUE

/s’informer/actualités

Prenez note !
CLARY Jean-Noël 15 avril 2022

SAVARIS Veuve HELBERT Victorine 15 mai 2022

MOUREY Veuve RODRIGUES Henriette 25 mai 2022

PAUL Joann 27 mai 2022

COTTE Charles 17 juin 2022

MARTIN Margaux 22 juin 2022

MARTIN Joseph 27 juin 2022

CASSARINO Jérôme 19 juillet 2022

MESTRALLET Yves 25 juillet 2022

BONHOMME Jean 31 juillet 2022

MARTIN épouse NICOLOSI Suzanne 01 août 2022

CHABANEL René 18 août 2022

CHARRAS Gilbert 20 août 2022

BOUZIDI Veuve KABBACH Bournia  21 septembre 2022

RAVETTO Jean 26 septembre 2022

BAMBUST Bernard 06 octobre 2022

ROBERT Auguste 06 octobre 2022

DOREL veuve JOB Emilienne 03 octobre 2022

COURTHIAL Fabienne 09 octobre 2022

JULLIEN  épouse GARAYT Danielle 14 octobre 2022 

ASTIER Denise Veuve ALLEGRET-MAREL            27 octobre 2022

PIALOUX Jeanne  30 octobre 2022

JOURDIN Jacques 03 novembre 2022

DELQUIÉ Epvre et BROCHIER Fabienne 21 mai 2022

CORREIA Mikaël et KAYA Célia 28 mai 2022

NATIS Florian et BOULET Cecile 11 juin 2022

LANGLO Vincent et PIOZIN Anaïs 16 juillet 2022

EVRARD Florent et SEIGLER Alisson 27 août 2022

BOURGEON Ludovic et GOUMAT Linda 27 août 2022

NABAL Tarik et LE MAREC Elodie 10 septembre 2022

KLEINHENY Guy et PRZYZYCKI Anne 17 septembre 2022

THOISON Alexandre et CASSARINO Olivia 08 octobre 2022




